
Un projet d’agrivoltaïsme avec station 
de stockage sur le territoire de Jouhet

EnergieTEAM étudie actuellement la faisabilité d’un projet d’agrivoltaïsme intégrant une station de stockage. 
Celui-ci représenterait une puissance totale de 8,8 MWc, avec des tables photovoltaïques couvrant une 
surface projetée au sol de 3,5 hectares répartie sur une zone dédiée au photovoltaïque de 9,1 hectares. 
La surface clôturée s’étendrait sur 14,6 hectares, au sein d’une exploitation agricole ovine.
Le dimensionnement des installations a été défini en concertation avec les propriétaires fonciers 
et l’exploitant agricole. Le projet vise notamment à offrir aux ovins une protection contre les 
prédateurs et les aléas climatiques, tout en contribuant à la production d’électricité renouvelable. 

Exploitation ovine

Projet agricole

14,6 hectares

Surface clôturée

8,8 MWc 

Puissance installée

1,5 et 3,2 mètres

Garde au sol et point haut

7 mètres

Espacement entre les rangées 
de tables photovoltaïques

6 000 habitants

Habitants alimentés 
en électricité / an

4 200 tonnes

Tonnes de CO2 évitées / an

4

Conteneurs de batteries

Surface projetée au sol
des tables PV

3,5 hectares

L’actualité du projet

Prévision fin été 2026 : dépôt de la 
demande de permis de construire en 
mairie et instruction supervisée par le 
préfet

10 juin 2026 : permanence publique 
d’information et réunion du comité 
de projet avec les représentants des 
collectivités locales et energieTEAM sur 
l’intégration territoriale du projet

Mai 2026 : validation de l’implantation du 
projet agrivoltaïque

Mars 2026 : rencontre avec le nouveau 
maire de Jouhet, M. Dany HULIN et le 
nouveau conseil municipal

Novembre 2024 : délibération du conseil 
municipal en faveur du projet et inscription 
de la zone d’étude en zone d’accélération 
des énergies renouvelables

Juillet 2024 : lancement des inventaires 
écologiques, de l’étude paysagère et de 
l’étude d’impact pour recenser la faune et 
la flore

Juillet 2024 : lancement de l’étude 
préalable agricole avec la chambre 
d’agriculture

Janvier 2024 : présentation du projet à la 
chambre d’agriculture

Janvier 2024 : présentation du projet à 
l’ancien maire de Jouhet, M. Dominique 
RABAN et son conseil

Juin 2023 : organisation de rencontres 
et d’échanges avec les propriétaires 
fonciers et l’exploitant agricole
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La zone d’implantation du projet agrivoltaïque se situe sur une prairie pâturée hors contraintes techniques, patrimoniales et environnementales qui 
réglementent l’implantation d’un parc.

Un site choisi avec soin, au cœur du territoire

Le poste de livraison serait implanté au sein de la zone du projet. La solution de 
raccordement entre ce poste et le poste source sera définie par Enedis, en charge de 
sa réalisation.
 
Les onduleurs, installés en bout de rangées des tables photovoltaïques, convertissent 
le courant continu produit par les panneaux en courant alternatif. L’électricité est 
ensuite acheminée vers le poste de livraison du parc au moyen de câbles enterrés. 
 
Depuis ce poste de livraison, l’énergie est transportée vers le poste source ou injectée 
sur le réseau haute tension (HTA), avant d’être distribuée sur le réseau domestique en 
basse tension (230 volts).

Un raccordement électrique optimisé

Une installation au service des exploitations agricoles

EnergieTEAM développe des solutions agrivoltaïques innovantes, pensées pour s’intégrer harmonieusement aux exploitations agricoles.

Nos installations permettent de concilier production agricole et 
production d’électricité solaire, en créant une véritable synergie 
entre les deux activités, tout en offrant aux ovins une protection 
accrue contre les prédateurs et les aléas climatiques.

L’emplacement de l’installation photovoltaïque sera proposé à 
l’administration lors du dépôt du dossier en mairie.

Dans le cadre de ce projet, il concernera un élevage ovin, comme 
illustré ci-dessous.

Illustration d’un projet d’élevage

Projet d’élevage

1,5
mètre

3 à 3,3
mètres

15 à 25°

ovins
11,5 mètres d’espacement

7 mètres d’espacement



Chez energieTEAM, nous sommes 
convaincus que l’agriculture et la production 
d’énergie solaire peuvent se renforcer 
mutuellement.

Nos solutions agrivoltaïques permettent de 
concilier production agricole et production 
d’électricité solaire, en créant une véritable 
synergie entre les deux activités. Les 
installations sont conçues pour s’intégrer 
harmonieusement aux parcelles, sans 
compromettre leur usage agricole tout en 
offrant aux ovins une protection contre les 
prédateurs.

L’agriculteur est au cœur du projet. Chaque 
installation est entièrement adaptée aux 
besoins de l’exploitation : espacement des 
structures, hauteur des panneaux, etc. Tout 
est pensé pour garantir la continuité des 
pratiques agricoles, le bien-être animal et le 
confort de travail. 

L’agrivoltaïsme : une alliance durable entre agriculture 

et énergie solaire

EnergieTEAM est signataire de la charte 
de la fédération nationale ovine, affirmant 
son engagement en faveur d’élevages 
respectueux. 

L’agrivoltaïsme représente un levier 
économique durable. Ce complément de 
revenu contribue à la pérennisation de 
l’exploitation.

Quant à energieTEAM, l’entreprise s’engage 
à respecter durablement les terres agricoles. 
À l’issue des travaux, nous procèdons à 
un réensemencement de qualité afin de 
préserver le potentiel agronomique des sols.  
Durant toute la phase d’exploitation du parc, 
nous assurons le suivi du projet (contrôles 
réalisés par les services de l’État, la chambre 
d’agriculture ou par un bureau d’études 
agronomique indépendant).

Amélioration 
du bien-être animal 
grâce à l’ombrage 
et à l’abri

Baisse 
des températures 
sur la parcelle
en période estivale

Limitation 
de l’évapotranspiration, 
du stress hydrique 
et économie en eau

Pour aller plus loin

Pour en savoir plus sur l’agrivoltaïsme, nous vous invitons à consulter notre brochure « 
Agrivoltaïsme : une alliance durable entre agriculture et énergie solaire ».

Vous y découvrirez tout ce qu’il faut savoir sur l’approche et les solutions développées par 
energieTEAM.

Les membres du comité se réunissent 
avant le dépôt de la première demande 
d’autorisation du projet afin de débattre 
de sa faisabilité et des conditions de son 
intégration dans le territoire.

Ses objectifs sont multiples :
- développer le projet avec les représentants 
du territoire,
- favoriser le dialogue et la concertation 
afin de recueillir les avis, interrogations et 
attentes des parties prenantes tout au long 
du projet.

Il s’agit de renforcer la concertation sur les 
principaux projets d’énergies renouvelables 
en dehors des zones d’accélération.

Le comité de projet, un espace de dialogue et d’information
Prévus par la loi d’accélération de la 
production d’énergies renouvelables, les 
comités de projet constituent un espace de 
dialogue entre les représentants locaux et 
les développeurs sur les projets d’énergies 
renouvelables situés en dehors des zones 
d’accélération. 

Les comités de projet sont composés d’un 
ou plusieurs représentants du porteur de 
projet, de la commune d’implantation du 
projet, des communes limitrophes et de 
l’EPCI (établissement public de coopération 
intercommunale) de la commune 
d’implantation.


